
BLOND
ETUDE PRELIMINAIRE 
REUNION DU 8 janvier 2021 de 17h à 19h à la salle des fêtes – CR1

 
COORDONNEES     :  

ALUPA Atelier Limousin d’Urbanisme de Paysage et d’Aménagement
Thierry VIVIANT 06 32 09 66 69 - th.viviant@orange.fr

AVANCEMENT     :   

REUNION DE LANCEMENT

REUNION     :  

- Objectif :  présenter  à  partir  d’un  support  Power  Point  aux  élus  venus,  un  diagnostic
partagé mettant en évidence les enjeux et actions possibles sur l’ensemble de la commune.

- Le chargé d’étude a mis en évidence que la commune était organisée en croix par rapport
aux D 3 et 5 qui partagent la commune en 4.  Cela représente 4 voies pénétrantes qui
convergent vers le carrefour principal de Blond qui met en scène le monument aux morts.

- Chaque voie pénétrante d’origine Sud, Nord, Ouest et Est comporte des caractéristiques
propres qui ont induits un découpage en séquences.

- Depuis le Sud, 4 séquences ont été identifiées. Idem depuis le Nord.
- Depuis l’Ouest, 3 séquences ont été identifiées. Idem depuis l’Est.

Le Power Point qui est joint au compte rendu explicite les caractéristiques des séquences.
Ces séquences correspondent à la traversée de quartiers.

Il en ressort que l’aménagement de la place du champ de foire et le traitement du carrefour
entre les départementales 4 et 5 sont les lieux à étudier et à aménager en priorité.
Des aménagements sur les autres séquences devront aussi être programmés à plus long terme
dans le cadre d’une étude préliminaire globale.

Les propositions avancées  lors  de cette  première réunion sont  pertinentes,  mais aussi  très
ambitieuses et doivent partagées et acceptées avec la population.
La poursuite des études opérationnelles très concrètes doivent faire l’objet d’atelier  avec les
habitants de Blond. Ce travail de co construction qui avait été initié lors de l’étude Arban &
Co doit être prolongé.

MAITRISE D’ŒUVRE     :  
- Transmettre à la municipalité une proposition de complément de mission pouvant être

ajoutée  au contrat  de  maîtrise  d’œuvre  en cours  sous l’appellation étude  préliminaire.
Cette solution d’avenant a été proposée par HLM de l’ATEC à qui nous avons demandé
son avis.

MAITRISE D’OUVRAGE     :  
- Demander au successeur de Gehl géomètre un complément de relevé pour la place du

champ  de  foire  incluant  les  départs  de  route,  « la  propriété  bateau »  et  l’amorce  du
lotissement du Theil y compris l’espace vert non loti.



PROCHAIN RDV > 
- COPIL du 15 janvier 2021 de 10h à 12h


